
PROPOSITION DE COMPOSITION 

DES POULES SENIORS FEMININES 

2022/2023 
 

Homologation à effectuer par le Comité de Direction lors de sa réunion par voie électronique du lundi 
5 août 2022 

 
 

En application du règlement du Championnat à 8, notamment de l’article 3 dont la 

modification a été adopté lors de l’Assemblée Générale du 18 septembre 2020, le nombre 

d’équipes engagées étant inférieur à 16, une phase de brassage sera réalisée. 

 

BRASSAGES 
 

POULE A 

 

 - BOURGANEUF (1) 

 - BOUSSAC (1) 

 - CHENERAILLES (1) 

 - LA FORET DU TEMPLE (1) 

 - GRAND-BOURG (1) 

 - St AGNANT DE VERSILLAT (1) 

 - St VAURY (1) 

 - Ste FEYRE (1) 

 

POULE B 

 

 - AHUN (1) 

 - BORD St GEORGES (1) 

- EVAUX-BUDELIERE-MAINSAT-SANNAT (1) 

- FOOT GENERATION 2000 (1) 

- LUSSAT-CHAMBON (1) 

 - MERINCHAL (1) 

- SUD EST CREUSE-FELLETIN (1) 
 
 

 
  
  
 


